ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Conducteur de véhicule tout-terrain (VTT)

Condition préalable : le conducteur doit être âgé d’au moins 16 ans.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Conduire un VTT pour se rendre à son lieu de travail,
transporter des plants
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
· Nettoyer le véhicule quotidiennement
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un véhicule lourd
	Lors du déplacement sur les chemins forestiers 
	· Munir le VTT d’un fanion jaune
· Éviter les chemins forestiers de classes 1 et 2 
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement ou d’être
frappé par des arbres
	Lors du débardage du bois sans remorque
	· Le VTT n’est pas conçu pour le débardage du bois
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un câble (coup de fouet)
	Lors de l’utilisation d’un câble pour tirer une charge
	· Ne pas tirer une charge à l’aide d’un lien qui peut provoquer un coup de fouet (vérifier le poids de la charge et s’assurer que celle-ci ne risque pas de se coincer)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter du VTT
	Lors du transport d’un passager
	· Un seul passager prend place sur le VTT, à moins qu’il ne soit conçu pour transporter deux passagers.
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de perte de contrôle, d’embardée ou de renversement
	Lors de la conduite
	· Adopter une conduite préventive, en fonction de l’état du terrain
· Être formé et informé sur les risques reliés à l’utilisation du VTT
· Adapter sa vitesse en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin ou du sentier
· Respecter les capacités de remorquage et de chargement du VTT
· Garder les pieds sur les repose-pieds
· Porter les EPI prévus par le fabricant et les règlements
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement du VTT
	Lors du chargement du VTT dans la camionnette ou la remorque
	· Utiliser des rampes adaptées et arrimées
· Se placer sur un terrain plat
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (froid)
	Lors des journées froides ou pluvieuses
	· Se vêtir en fonction des conditions climatiques
· Suivre les recommandations du dépliant Travailler au froid! Prévenir et soigner les gelures et l’hypothermie publié par la CNESST 
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (chaleur)
	Lors des journées chaudes
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’isolement
	Lors d’un bris ou d’une panne
	· Avoir à sa disposition les outils du fabricant et des pièces de rechange
· S’assurer qu’au moins une personne est informée des déplacements prévus et de l’horaire
· Avoir un système de communication
· Vérifier le niveau de carburant avant le départ
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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